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PROCÉDURE :   
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 
ET D’HÉBERGEMENT 

RÉFÉRENCE : 
FS-233 P.01 

 
Origine :  Service financiers 
 
Autorité : Direction des Services financiers 

 

OBJECTIF 

La Commission scolaire Eastern Shores (CSES) s'engage à veiller à ce que seules les dépenses 
dûment documentées, appropriées et raisonnables soient remboursées au personnel admissible 
ainsi qu’aux commissaires.  

La présente Procédure a été élaborée afin de déterminer les règles régissant le remboursement 
des frais de déplacement et d'hébergement encourus par les employés et les commissaires dans 
l'exercice de leurs fonctions, y compris les comités de développement local.  

 

RAISON D'ÊTRE 

La présente Procédure a pour but de fournir de l'information et des paramètres de remboursement 
ainsi que sur les diverses lignes directrices et procédures relatives aux dépenses encourues par 
les employés et les commissaires, dans l'exercice de leurs fonctions.   

Elle tient compte des éléments organisationnels, financiers et légaux découlant de la Loi sur 
l'instruction publique, des règles, des statuts, des règlements, ainsi que des paramètres de 
financement du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et du ministère de l'Éducation du Québec 
(MEQ). 

La Procédure fournit un cadre équitable et éthique pour l'administration des fonds publics mis à 
la disposition de la commission scolaire; elle encourage les employés de la commission scolaire 
et les commissaires à choisir le moyen de transport le plus pratique ou le moins coûteux; et elle 
vise à rembourser équitablement les employés et les commissaires pour les frais de déplacement 
encourus dans le cadre de leurs fonctions au nom de la Commission scolaire Eastern Shores. 
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Cette Procédure s'applique à tout le personnel de la commission scolaire ainsi qu’aux 

commissaires.  Il est de leur responsabilité de soumettre des demandes de remboursement qui 

respectent les lignes directrices administratives de la Politique et de la présente Procédure.   

Il incombe également à toutes les parties autorisées à approuver le remboursement des 

dépenses afin :  

• De s'assurer que le personnel concerné et les commissaires élus sont au courant des 

énoncés et des directives de la Politique et de la Procédure de la commission scolaire qui 

s'y rapportent ;  

• D'examiner attentivement les demandes de remboursement qui leur sont soumises pour 

approbation et de s'assurer que ces demandes sont conformes à la Politique, aux énoncés 

de Procédures et aux directives de la commission scolaire. 

 

AUTORISATION PRÉALABLE DE VOYAGE ET RAPPORT 

Au moins une semaine avant chaque voyage prévu, le formulaire d'autorisation de voyage 
(Annexe A) doit être rempli et approuvé pour tout voyage nécessitant une nuitée :  

• Par le supérieur hiérarchique et la direction, pour les enseignants, le personnel de 
soutien ou les professionnels, qui ont demandé le voyage;  

• Par la direction générale adjointe pour les administrateurs des écoles et des centres;  

• Par la direction générale pour tous les cadres supérieurs de la Commission;  

• Par la présidence du Conseil des commissaires pour la direction générale et les 
commissaires. 

L'ordre du jour de la réunion ou de l'atelier doit, s'il est disponible, accompagner toutes les 
demandes d'autorisation. Les employés qui doivent voyager dans le cadre de leur journée de travail 
normale n'ont pas besoin d'autorisation écrite si leur supérieur hiérarchique direct en fait la 
demande. 

Dans les situations d'urgence et à la demande du supérieur hiérarchique, il n'est pas nécessaire 
de remplir le formulaire d'autorisation de voyage (Annexe A). 

Une avance sur frais de déplacement peut être demandée à l'aide du formulaire d'avance sur 
frais de déplacement (Annexe B) et en respectant les délais de paiement des Comptes Payables. 

 

1. MODES DE TRANSPORT 

 

1.1 Modes de transport acceptables  
 
Lors du choix d'un mode de transport, il convient de privilégier le mode de transport le 
plus pratique et le plus économique.  
 
Transport aérien : Le transport aérien est autorisé lorsqu'il s'agit du moyen de transport 
le plus pratique et le plus économique. Choisissez le tarif le plus bas lors de l'achat d'un 
billet.  
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Les voyages en classe affaires doivent être approuvés au préalable par la direction 
générale, dans des circonstances limitées telles que :  
 

o Les vols internationaux ; et  
o Les vols à l'intérieur du Canada et des États-Unis, s'ils sont liés à la mise en place 

d'aménagements raisonnables (c'est-à-dire pour des raisons de santé). 
 
Voyages en train : Les voyages en train sont autorisés lorsqu'il s'agit du moyen de 
transport le plus pratique et le plus économique. Choisissez le tarif le plus bas lors de 
l'achat d'un billet.  
 
Les voyages en classe affaires doivent être approuvés au préalable uniquement par la 
direction générale ou la présidence, conformément aux lignes directrices relatives à 
l'autorisation préalable mentionnées ci-dessus, dans des circonstances limitées telles 
que :  
 

o La nécessité de travailler en équipe;  
o Le choix d'une durée de voyage permettant de réduire les dépenses liées aux 

repas ou à l'hébergement;  
o Les exigences en matière d'hébergement; et  
o Des considérations liées à la santé et à la sécurité.  

 
Déplacements routiers : Lorsque la route est le moyen de transport le plus pratique et 
le plus économique, les choix suivants s'offrent à vous :  
 

o Véhicule de la commission scolaire;  
o Véhicule de location; ou  
o Véhicule personnel.  

Choisir le véhicule approprié : l'utilisation d'un véhicule doit être discutée à l'avance 
avec votre approbateur. Fournissez et documentez les raisons justifiant l'utilisation d'un 
type de véhicule particulier. L'option la plus pratique et la plus économique doit être 
choisie. 

La CSES remboursera les frais de voyage conformément à l'article 8 (a) de la Directive 
sur les frais remboursables lors d'un déplacement et autres frais inhérents du Conseil du 
trésor1 en tenant compte des points suivants : 

o Le point de départ est le lieu d'emploi prévu ou le lieu de résidence dans le cas 
d'un commissaire.  

o Les distances vers et depuis la destination de la rencontre doivent être calculées 
à l'aide de Google maps2 et une impression de l'itinéraire doit être jointe au 
formulaire d'autorisation de voyage (Annexe A).  

o Les voyageurs doivent emprunter les itinéraires routiers les plus directs, sûrs et 
pratiques et ne doivent réclamer que les distances parcourues dans le cadre des 
déplacements pour la commission scolaire.  

o Les frais de stationnement, de péage et de taxi seront remboursés sur 
présentation des pièces justificatives.  

 
1 https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf  
2 https://www.google.ca/maps  

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf
https://www.google.ca/maps
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf
https://www.google.ca/maps
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o Les déplacements locaux (dans un rayon de 10 km autour du lieu de travail 
habituel) sont généralement considérés comme faisant partie du travail de 
l'employé et ne sont pas remboursés. 

o Les autres services de transport offerts dans la région de Montréal devraient être 
encouragés, car ils offrent des tarifs fixes qui peuvent parfois être moins coûteux 
que les taxis. 

 

2. LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE REMBOURSEMENT 

 

2.1 Kilométrage 
 
2.1.1 Le personnel de la commission scolaire et les commissaires doivent déployer 

tous les efforts raisonnables pour effectuer du covoiturage (partage des trajets) 
afin de diminuer les frais de déplacement relatifs à l’accomplissement de leurs 
tâches. 
 

2.1.2 Le personnel de la commission scolaire ou un commissaire qui refuse d’effectuer 
du covoiturage sans raison valable sera dans l’impossibilité de recevoir le 
remboursement de ses frais de kilométrages sauf s’il a obtenu, au préalable, une 
autorisation de sa direction. 

 

2.1.3 Les frais de voyage encourus par les employés dans l'exercice de leurs fonctions, 
dans le cadre de leur horaire de travail ou pour leur développement professionnel 
seront remboursés conformément aux taux établis dans la politique des voyages, 
à condition que l'employé ait obtenu l'autorisation de son supérieur hiérarchique. 

 

2.1.4 Lors de la détermination de l'horaire de travail de l'employé, le supérieur doit 
privilégier, dans la mesure du possible, un horaire qui réduit le nombre de 
kilomètres parcourus au cours de la journée.  

 

2.1.5 Les employés qui utilisent un véhicule personnel dans l'exercice de leurs 
fonctions doivent s'assurer que leur police d'assurance automobile offre une 
couverture appropriée conformément aux exigences de leur assureur. 

 

2.1.6 Les noms des personnes partageant un trajet doivent être clairement indiqués 
sur le formulaire de demande d'indemnisation. 

 

2.1.7 La raison du voyage doit être indiquée sur le formulaire de kilométrage s'il ne fait 
pas partie des tâches normales liées au travail de l'employé.  

 

2.1.8 Lors de la demande de remboursement, le formulaire de demande approuvé doit 
être utilisé, et les distances remboursées seront basées sur la distance établie 
par la Charte du ministère des Transports entre deux municipalités Distances 
routières | Québec 511 (quebec511.info).3 
 

2.1.9 Les déplacements entre le lieu de résidence et le lieu de travail assigné d'un 
employé pendant les heures normales de travail sont considérés comme des 
dépenses personnelles (matin - midi - soir) et ne sont pas remboursables. 

 
3 https://www.quebec511.info/fr/distances/  

https://www.quebec511.info/fr/distances/index.asp
https://www.quebec511.info/fr/distances/index.asp
https://www.quebec511.info/fr/distances/
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2.1.10 Aux fins du calcul de l'allocation remboursable, la distance admissible pour les 
déplacements autorisés sur le territoire de la commission scolaire est la distance 
additionnelle parcourue quotidiennement par l'employé dans l'exercice 
normal et régulier de ses fonctions. 

 

• Le kilométrage est compté à partir du lieu de travail assigné jusqu'au lieu de 

visite et vice-versa. 

• Dans ce contexte, si plus d'une école ou d'un site est visité à la fois, la distance 

totale aller-retour doit être comptée. 

• Si la visite est effectuée sur le chemin du lieu de travail habituel du salarié en 

début de journée, ou sur le chemin du retour au lieu de résidence en fin de 

journée, ou si le salarié travaille exclusivement sur un ou plusieurs sites autres 

que son lieu de travail habituel au cours d'une journée donnée, seule la 

distance dépassant la distance normale parcourue entre le lieu de travail 

habituel et le lieu de résidence doit être réclamée.  

 

2.2  Frais d'hébergement - Hôtel 

 
2.2.1 Les frais d'hébergement encourus sont remboursables avec pièces justificatives 

en considérant la contrainte suivante :  
2.2.1.1 Lors d'un congrès, d'un colloque ou de toute autre activité pour 

laquelle l'hébergement est inclus dans les frais d'inscription, la 
commission scolaire ne remboursera pas les frais liés au fait 
que le participant ne s'est pas prévalu de l'hébergement inclus. 

 
2.2.2 Remboursement sur présentation de reçus (obligatoire). 
 
2.2.3 La commission scolaire ne remboursera pas le coût de la nuitée la veille du 

voyage si le voyage se déroule à moins de 150 km du lieu de résidence, sauf 
pour des raisons exceptionnelles. 

 

2.2.4 Le taux remboursé sera limité à une occupation simple. 
 

2.2.5 La commission scolaire paiera les frais encourus dans les hôtels, les motels ou 
les hébergements « Airbnb ». Le personnel doit s'efforcer d'obtenir des tarifs 
gouvernementaux ou d'autres tarifs spéciaux pour l'hébergement.  

 

Les tarifs doivent rester inférieurs à 175 $, plus les frais et taxes applicables 
par nuit. Des exceptions pour dépasser ce montant peuvent être permises avec 
l'autorisation du supérieur hiérarchique dans des circonstances particulières 
telles que des tarifs de chambres bloquées lors de conventions ou dans des cas 
où deux personnes partagent le même logement. Les factures originales sont 
exigées. Les reçus de cartes de crédit ou de débit ne sont pas considérés 
comme des factures originales.  

 
La commission scolaire allouera un montant supplémentaire de 10 $ par nuit à 
chaque employé ou commissaire qui passe la nuit à l'hôtel ou au motel pour 
couvrir les frais accessoires encourus. (Les reçus ne sont pas requis.) 
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2.2.6 La commission scolaire ne remboursera pas les frais supplémentaires encourus 
à l'hôtel, tel que les frais de location de films ou du minibar, etc.  

 
2.2.7 Pour l'hébergement privé, la commission scolaire paiera 50 $ par nuit. (Les 

reçus ne sont pas requis.) 

 

2.3 Frais de repas 
 
2.3.1 Les frais de repas sont remboursés au taux quotidien en vigueur. L'indemnité 

quotidienne comprend les taxes et les pourboires. 

 

REPAS ALLOCATION 
QUOTIDIENNE 

Déjeuner 15 $ 

Dîner 20 $ 

Souper 35 $ 

TOTAL : 70 $ 

 

2.3.2 Les frais de repas ne sont pas remboursés aux employés qui sont dans l'exercice 
normal et régulier de leurs fonctions sur le territoire, sauf en cas d'application des 
paragraphes 2.3.3 et 2.3.4.  

 
2.3.3 Pour les départs avant 6 heures, le déjeuner est remboursé. 

 
2.3.4 Pour les retours après 18 heures, le souper est remboursé. 

 
2.3.5 Certains frais de repas encourus à l'intérieur du territoire de la commission 

scolaire peuvent être remboursés lorsque la présence de l'employé est requise 
dans le cadre de ses fonctions pour des fins de réunions, de perfectionnement ou 
de séminaires/conventions, et ce, seulement lorsque ces déplacements ont lieu 
au cours d'une journée complète. Ces dépenses doivent être autorisées par le 
supérieur hiérarchique. 
 

2.3.6 Le taux de remboursement des frais de repas est fixé dans la présente procédure 
en ce qui concerne la politique de remboursement des frais de voyage, au point 
2.3.1. 
 

2.3.7 Aucune dépense d'alcool ne sera acceptée à moins qu'elle ne corresponde à 
la définition des frais de représentation et qu'elle n'ait été préalablement autorisée 
par la direction générale ou la présidence, conformément aux lignes directrices 
relatives à l'autorisation préalable mentionnées ci-dessus. 
 

2.3.8 Aucune demande de remboursement de frais de repas n'est recevable 
lorsque les frais de repas sont inclus dans les frais d'inscription. 
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3. CONDITIONS DE REMBOURSEMENT  

 
3.1 Le formulaire de frais de voyage (Annexe C) et les pièces justificatives doivent être 

soumis au Service des finances au plus tard trente (30) jours après le retour de chaque 
voyage ;  
 

3.2 Les frais de voyage doivent être approuvés par le supérieur hiérarchique qui a autorisé le 
voyage, avant que le paiement ne soit effectué.  
 

3.3 Les frais de voyage payés par une autre organisation ne doivent pas faire l'objet d'une 
deuxième demande de remboursement auprès de la commission scolaire.  
 

3.4 Toute personne contrevenant à la présente Politique et à sa Procédure sera sanctionnée 
en conséquence.  
 

3.5 Les reçus de cartes de crédit ou de débit ne sont pas considérés comme des factures 
originales. 
 

 
 

4. DÉROGATION 

 
Toute dérogation à la présente Procédure pour des situations spécifiques et exceptionnelles 
doit être approuvée au préalable par la direction générale, la direction générale adjointe ou 
la présidence, conformément aux lignes directrices relatives à l'autorisation préalable 
mentionnées ci-dessus. 
 

 
5. RESPONSABILITÉ 

 
L'employé ou le commissaire qui soumet une réclamation est responsable du respect des 
lignes directrices de la Politique et de sa Procédure. 
 
La direction de service est responsable d’autoriser le paiement des dépenses pour les 
employés sous sa supervision. 
 
Les dépenses pour les locations, les administrateurs de centres et de services sont 
autorisés par la direction générale ou la direction générale adjointe.  
 
Il incombe à la personne qui autorise les dépenses de vérifier l'exactitude des 
informations, la pertinence et la disponibilité du budget. 
 
Le Service des ressources financières est responsable de la validation finale du 
remboursement des dépenses.  
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6. FORMULAIRE DE FRAIS DE VOYAGE 

 
Les demandes doivent être effectuées en utilisant les plus récents outils disponibles sur le 
site web. 

 

7. ANNEXES 

 
La présente Procédure fait référence aux annexes suivantes : 
A. Formulaire d'autorisation de voyage  

B. Formulaire d'avance sur frais de voyage 

C. Formulaire de demande de remboursement de frais de voyage 

D. (...) 

 

  

https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/_layouts/download.aspx?share=EbGr-FdgVRVFkVXGSmZGCicBFKH8n0QeMrhZSE_UFrDMvA
https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/:x:/s/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/EWOv3UYaGO5DqeXuQilbr2sBSYX2tbfqTUVB6t8aCpC93A?e=PqsCWR&download=1
https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/_layouts/download.aspx?SourceUrl=https%3a//easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/Shared%20Documents/Travel/TravelExpenseForm.pdf
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ANNEXE A  
Formulaire d'autorisation de voyage 

 

 

https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/_layouts/download.aspx?share=EbGr-FdgVRVFkVXGSmZGCicBFKH8n0QeMrhZSE_UFrDMvA
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ANNEXE B  
Formulaire d'avance sur frais de voyage 

  

https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/:x:/s/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/EWOv3UYaGO5DqeXuQilbr2sBSYX2tbfqTUVB6t8aCpC93A?e=PqsCWR&download=1
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ANNEXE C 

Formulaire de demande de remboursement de frais de voyage 

  

 

 

 

https://easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/_layouts/download.aspx?SourceUrl=https%3a//easternshoresschoolboard.sharepoint.com/sites/EasternShoresSchoolBoard-StaffForms/Shared%20Documents/Travel/TravelExpenseForm.pdf

